ART. UNIQUE N° CD8

ASSEMBLEE NATIONALE

VISANT A ENDIGUER LA PROLIFERATION DU FRELON ASIATIQUE ET A PRESERVER
LA FILIERE APICOLE - (N° 143)

AMENDEMENT N°CD8

présenté par
M. Fégné, M. Delautrette, M. Barusseau, M. Dufau, M. Eskenazi, Mme Jourdan, M. Leseul,
M. Roussel, M. Courbon et les membres du groupe Socialistes et apparentés

ARTICLE UNIQUE

Cet amendement a été déclaré irrecevable aprés diffusion en application de |'article 98 du réglement
de I'Assembl ée nationale.

V1



